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       DÉPARTEMENT 
       DE VAUCLUSE Commune de LAPALUD 

________________________ 
      _______ 

  
       Arrondissement 

         de CARPENTRAS 
 

       _______ 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES 

Délibérations du conseil municipal 
__________________________ 

 
      N° 019-2020 

 
Séance du 24 juillet 2020 

________________ 
 

 
 

 

L’an deux mille vingt, et le vingt quatre juillet à 18 heures30, le CONSEIL MUNICIPAL 
de cette commune, régulièrement convoqué par Monsieur Hervé FLAUGERE, Maire, 
s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, exceptionnellement dans la Salle Polyvalente 
« Espace Julian », afin d’assurer la tenue de la réunion du conseil dans des conditions 
conformes aux règles sanitaires en vigueur aux fins de lutter contre la propagation de 
l'épidémie de Covid-19 dans l’organisation de la sortie de l'état d'urgence sanitaire 
définie par la loi du 9 juillet 2020, est encadrée par le décret n°2020-860 du 10 juillet 
2020. 
Sous la présidence de Monsieur Hervé FLAUGERE, Maire, 
 

 

Etaient présents : Monsieur FLAUGERE Hervé, Madame SOUVETON Anne-
Marie, Monsieur GUARINOS Jean-Marc, Madame BONIFACY Sylvie, Madame 
SAUVADON Césarine, Monsieur MISERERE Gérard, Madame CALEGARI 
Virginie, Monsieur ROBIN Christophe, Monsieur LAMBERTIN Jean-Pierre,  
Madame COTEL Laurence, Madame SAUVADE Sandrine, Monsieur MOREL 
Stéphane, Monsieur PARET Franck (Arrivé à 18h36 à la question N° 17 
« Approbation du procès-verbal de la séance du 04 juillet 2020 »), Monsieur 
SARDO Nicolas, Madame CONTESSOTO Sophie, Madame HERMITANT 
Tamara, Monsieur GRAPIN Jean-Louis, Madame AMAYA Y RIOS Estelle,  
Madame DANNA Alexandra, Madame FRAISSE Alexandrine, Madame SBABTI 
Samira, Madame SOLEILHAC Aline, Monsieur DEFFES Jean-Marc. 
 
Absents excusés : Monsieur BOUCK Philippe ayant donné procuration à, 
Madame SAUVADON Césarine, Madame KERBRAT Isabelle ayant donné 
procuration à Madame SAUVADE Sandrine, Monsieur AIOSA Fabrice ayant 
donné procuration à Madame COTEL Laurence, Madame ZENDRINI Mercédes 
ayant donné procuration à Madame CONTESSOTO Sophie. 

 
 

OBJET : Aprobation du Compte de Gestion de l’exercice 2019 – Service 
Assainissement Commune de Lapalud 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marc GUARINOS 
 
Le rapporteur rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des 
comptes du comptable à l’ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte 
administratif.  
 



Page 2 sur 2 

 

Il précise que ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte 
administratif et présente comme ce dernier, un excédent global de clôture de 
335 608,02 €. 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2019 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de 
titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
receveur accompagné des états de développements des comptes de tiers, ainsi 
que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des 
restes à payer ; 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures ; 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières 
et suffisamment justifiées, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité 

 
APPROUVE le compte de gestion du budget Assainissement pour l’exercice 
2019. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle 
ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
 

Date de convocation : 17 juillet 2020       
 Date d’affichage : 17 juillet 2020   
 Nombre de Conseillers en exercice : 27 
 Nombre de Conseillers présents : 23     
 Nombre de votants : 27       
 Voix pour : 27          
 Voix contre : 0             
 Abstention : 0     
      
  
 

Pour extrait conforme 
        Le Maire, 
 
 
 
 
 
        Hervé FLAUGERE   
   




